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LA SOLUTION POUR LES
RÉSIDENCES POUR AÎNÉS

Veiller à ce que toutes les nouvelles politiques et
tous les nouveaux programmes de logement incluent
explicitement des résidences spécialement conçues
pour les aînés

Mettre en place un crédit d'impôt remboursable pour
les services de soutien à domicile, sur le modèle du
programme québécois, afin d'améliorer
l'accessibilité financière et physique des soins aux
aînés

Mettre en place des mesures incitatives pour
encourager les aînés à réduire la taille de leur
logement, telles qu'une subvention fédérale au
déménagement ou un crédit d'impôt, afin de libérer
les parcs immobiliers sous-utilisés

Visit: www.csla-arac.ca                      Email: info@csla-arac.ca

Le Canada traverse un changement démographique, avec la population des 75
ans et plus devant dépasser les 6,5 millions d'ici 2045. En parallèle, la crise du
logement reste une préoccupation majeure à l’échelle nationale. Combinée à
un environnement géopolitique de plus en plus volatil, générant une
incertitude économique significative, il est impératif de réduire les obstacles
dès maintenant pour construire les logements dont nous avons besoin. Les
tensions géopolitiques continues et les perturbations commerciales font
toujours augmenter les coûts de construction et retarder les projets.

Nous appelons le prochain gouvernement fédéral à s'engager à apporter des
changements politiques ciblés et rentables:
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